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REPÉRER LES DANGERS POUR ANALYSER ET MAÎTRISER LES RISQUES  
 

À la fin de la formation, le participant sera en mesure de distinguer la notion de danger et de risque et de définir 
les facteurs d’évaluation du niveau de risques, de reconnaître les étapes de réalisations de l’analyse de risques, 
de reconnaître l’efficacité relative des stratégies de réduction de risques et d’identifier des mesures efficaces de 
réduction de risques. 
 
Clientèle : Membres du comité de santé et de sécurité, gestionnaires, superviseurs ou toute autre personne impliquée 
en prévention. 
 
Durée : 4 h 
 

 Approche pédagogique : 
Exposé théorique à l’aide de support média, d’échanges et 
discussions, exercices en groupe et individuels en 
expérimentant les outils présentés. 

 

Information supplémentaire : 

• Ce cours est admissible aux crédits d’impôt pour la formation d’Emploi Québec. 

• À la suite de cette formation, votre conseiller peut vous accompagner à réaliser une évaluation de risque d’une de vos activités 
de travail ou valider des analyses réalisées pour s’assurer de la qualité des analyses. 

 

Objectifs généraux 
Au terme de la formation, le participant sera en mesure de… Sommaire du contenu 

• Se familiariser avec la méthode d’analyse de risques 

• Appliquer l’analyse de risques à différentes situations de 
travail 

• Proposer des moyens de contrôle pour maîtriser les 
risques  

• Distinction entre la notion des dangers et des risques 

• Échelles de gradation du niveau de risques (gravité X 
probabilité) 

• Risque résiduel et risque acceptable 

• Réflexion sur la stratégie à adopter pour définir les 
priorités d’analyse portant sur les risques significatifs  

• Étapes de la réalisation d’une analyse de risque 

• Présentation des catégories de risque selon la typographie 
de la CNESST 

• Mots-clés pour repérer les dangers (modèle de Bird) 

• Étapes à suivre pour évaluer le niveau de risque de 
chaque danger et pour établir un score global du risque 
pour l’activité de travail 

• Stratégies de réduction des risques selon la hiérarchie des 
moyens de prévention (CNESST) 

• Identification des contrôles qui requiert une surveillance 
accrue pour assurer la permanence du correctif  

• Théorie des barrières et des failles  

• Règles à suivre pour estimer avec précaution le risque 
résiduel 

• Suivi et actions recommandées selon le niveau de risque 
établi ainsi que la revue du plan d’action 

• Utilisation de la grille d’identification et d’analyse de risque 

 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec votre conseiller en gestion de la prévention. 


